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Délégation n° 2018-008 
 
 

DELEGATION – DIRECTION COMMUNE 
DIRECTION DES RESSOUCES HUMAINES 

 
 
 
Le Directeur de la Direction commune, 
 
 
- Vu le code de la santé publique dans ses parties relatives au fonctionnement des hôpitaux 

publics,  
- Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6143-7, D.6143-33 à D.6143-35, et 

R.6143-38, 
- Vu la convention de la Direction Commune du 24 mai 2017 entre le Centre hospitalier Sainte-

Anne, l’Etablissement Public de Santé Maison Blanche et le Groupe Public de Santé Perray-
Vaucluse, 

- Vu l’organigramme de la Direction Commune modifié, 
- Vu l’arrêté nommant Jean-Luc CHASSANIOL, directeur du Centre hospitalier Sainte-Anne, de 

l’Etablissement Public de Santé Maison-Blanche et du Groupe Public de Santé Perray-
Vaucluse, à compter du 06 janvier 2014, 

- Considérant la décision de nomination de Monsieur Antoine BURNIER sur le Centre 
hospitalier Sainte-Anne, l’Etablissement Public de Santé Maison Blanche et le Groupe Public 
de Santé Perray Vaucluse, à compter du 16 janvier 2014, 

- Considérant la décision de nomination de Madame Elsa BOUBERT sur le Centre hospitalier 
Sainte-Anne, l’Etablissement Public de Santé Maison Blanche et le Groupe Public de Santé 
Perray Vaucluse, à compter du 1er février 2017, 

- Considérant la décision de nomination de Madame Noémie SCHOEBEL sur le Centre 
hospitalier Sainte-Anne, l’Etablissement Public de Santé Maison Blanche et le Groupe Public 
de Santé Perray Vaucluse, à compter du 29 janvier 2018, 

 

D E C I D E 
 
Article 1 
 
Une délégation permanente est donnée à Madame Noémie SCHOEBEL, Directrice des 
Ressources Humaines à l’effet de signer au nom du Directeur tous actes, pièces contractuelles, 
courriers internes et externes, et documents se rapportant à l’activité de la Direction des 
Ressources Humaines, dont la gestion des mouvements (entrées et sorties), la gestion des carrières, 
la paie et les déclarations auprès des organismes sociaux, les concours, les instances, les procédures 
disciplinaires, les contentieux, la gestion de l’absentéisme, la gestion des grèves et des droits 
syndicaux, l’engagement des dépenses gérées par la Direction des Ressources Humaines (dont 
intérim, frais médicaux, congés bonifiés). 
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Article 2 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Noémie SCHOEBEL, une délégation est donnée 
à Monsieur Antoine BURNIER, Directeur des ressources humaines adjoint, et à Madame 
Elsa BOUBERT, Directrice des ressources humaines adjointe, à l’effet de signer au nom du 
Directeur, tous actes, pièces contractuelles, courriers internes et externes, et documents 
mentionnés à l’article 1. 
 
Par ailleurs, une délégation permanente est donnée à Monsieur Antoine BURNIER, à l’effet de 
signer au nom du Directeur les documents énumérés à l’article 1 pour l’Etablissement Public de 
Santé Maison-Blanche. 
 
Une délégation permanente est donnée à Madame Elsa BOUBERT, à l’effet de signer au nom 
du Directeur les documents énumérés à l’article 1 pour le Groupe Public de Santé Perray- 
Vaucluse.  
 

CHAPITRE I : Centre Hospitalier Sainte-Anne 
 
Article 3 
 
Une délégation permanente, notamment en cas d’absence ou d’empêchement de Madame Noémie 
SCHOEBEL, est donnée à Madame Laurence LEGALLOIS NOVIANT et Madame Ketty 
DELPHINE, Attachées d’administration hospitalière à la Direction des Ressources Humaines 
à l’effet de signer au nom du Directeur tous actes, pièces contractuelles, courriers internes et 
externes, et documents mentionnés à l’article 1. 
 
Article 4 
 
Une délégation permanente est donnée à Madame Marie-Sophie ROZE, Madame Julie 
ROCKLIN et Madame Véronique SIRAMY, Adjoints des cadres hospitaliers à la Direction 
des Ressources Humaines, à l’effet de signer au nom du directeur les documents suivants 
concernant le Centre Hospitalier Sainte-Anne : 

- les courriers de convocation aux visites médicales, 
- les attestations et certificats de travail, 
- les réponses négatives aux demandes d’emploi, 
- toutes correspondances relatives à l’organisation et à la gestion administrative des concours, 
- les états des services, certificats de présence et attestations de salaire et de travail, 
- les lettres de rappel, dont celles relatives à l’envoi de justificatifs, 
- les courriers de transmission des dossiers au comité médical et à la commission de réforme, 
- les dossiers de validation de service, 
- les courriers relatifs aux retraites à destination des agents et des organismes de retraite, 
- les demandes d’attestation mensuelle d’actualisation, 
- les ordres de missions et/ou toutes correspondances liées aux ordres de mission sans frais, 
- les attestations destinées à Pôle Emploi. 

 
Article 5 
 
Une délégation permanente est donnée à Madame Laure FERY, Assistante sociale, et à 
Madame Héloïse PAPIN, Conseillère en économie sociale et familiale, à l’effet de signer au 
nom du Directeur et pour la commission d’attribution des aides exceptionnelles les décisions 
d’attribution d’aides exceptionnelles au personnel du Centre hospitalier Sainte-Anne, transmises à 
la Trésorerie. 
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CHAPITRE II : Etablissement Public de Santé Maison-Blanche 

 
Article 6 
 
Une délégation permanente, notamment en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Antoine 
BURNIER, est donnée à Monsieur Jordan LEFEVRE, Attaché d’administration hospitalière 
à la Direction des Ressources Humaines, à l’effet de signer au nom du Directeur tous actes, 
pièces contractuelles, courriers internes et externes, et documents mentionnés à l’article 1. 
 
Article 7 
 
Une délégation permanente est donnée à Madame Catherine BOURELY et Madame 
Catherine SOLIVEAU, Adjoints des cadres hospitaliers à la Direction des Ressources 
Humaines, à l’effet de signer au nom du Directeur les documents suivants concernant 
l’Etablissement Public de Santé Maison Blanche : 

- les courriers de convocation aux visites médicales, 
- les attestations et certificats de travail, 
- les réponses négatives aux demandes d’emploi, 
- toutes correspondances relatives à l’organisation et à la gestion administrative des concours, 
- les états des services, certificats de présence et attestations de salaire et de travail, 
- les lettres de rappel, dont celles relatives à l’envoi de justificatifs, 
- les courriers de transmission des dossiers au comité médical et à la commission de réforme, 
- les dossiers de validation de service, 
- les courriers relatifs aux retraites à destination des agents et des organismes de retraite, 
- les demandes d’attestation mensuelle d’actualisation, 
- les ordres de missions et/ou toutes correspondances liées aux ordres de mission sans frais, 
- les attestations destinées à Pôle Emploi, 
- les conventions de stage, 
- les fiches navettes. 

 
CHAPITRE III : Groupe Public de Santé Perray-Vaucluse 

 
Article 8 
 
Une délégation permanente, notamment en cas d’absence ou d’empêchement de Madame Elsa 
BOUBERT, est donnée à Madame Valérie BAIN, Directrice du pôle médico-social par 
intérim, à l’effet de signer au nom du Directeur tous actes, pièces contractuelles, courriers internes 
et externes, et documents mentionnés à l’article 1. 
 
Article 9 
 
Une délégation permanente est donnée à Madame Charlotte MANOUX, Adjoint des cadres 
hospitaliers à la Direction des Ressources Humaines, à l’effet de signer au nom du directeur les 
documents suivants: 
 
- les courriers de convocation aux visites médicales, 
- les attestations et certificats de travail, 
- les réponses négatives aux demandes d’emploi, 
- toutes correspondances relatives à l’organisation et à la gestion administrative des concours, 
- les états des services, certificats de présence et attestations de salaire et de travail, 
- les lettres de rappel, dont celles relatives à l’envoi de justificatifs, 
- les courriers de transmission des dossiers au comité médical et à la commission de réforme, 
- les dossiers de validation de service, 
- les courriers relatifs aux retraites à destination des agents et des organismes de retraite, 
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- les demandes d’attestation mensuelle d’actualisation, 
- les ordres de missions et/ou toutes correspondances liées aux ordres de mission sans frais, 
- les attestations destinées à Pôle Emploi 
- les conventions de stage, 
- les fiches navettes, 
-           la paie. 
 
 

DISPOSITIONS FINALES 
 

Article 10 
 
La présente délégation sera notifiée, pour information, à Messieurs les Présidents des Conseils de 
Surveillance des trois établissements, Monsieur le Délégué Départemental de Paris, Madame et 
Monsieur les Présidents de la Commission Médicale des trois établissements et de la Direction 
Commune, Madame la Trésorière Principale des Centres Hospitaliers Spécialisés, comptable de 
l’établissement et aux personnes qu’elle vise expressément. 
 
 
Article 11 
 
La présente délégation fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région d’Ile-de-France, Préfecture de Paris et sur les sites internet des trois 
établissements. 
 
 
 
Fait à Paris, le 29 janvier 2018 
 
 
Jean-Luc CHASSANIOL 
Directeur de la Direction Commune 
 
 
 
 
 
 

Centre hospitalier Sainte-Anne - IDF-2018-01-29-016 -  DÉLÉGATION SIGNATURE DRH UNIQUE 8



Centre hospitalier Sainte-Anne

IDF-2018-01-29-015

Délégation de signature particulière à Mme Noémie

SCHOEBEL dans le cadre de la garde de direction de

l'EPS Maison Blanche

Centre hospitalier Sainte-Anne - IDF-2018-01-29-015 - Délégation de signature particulière à Mme Noémie SCHOEBEL dans le cadre de la garde de direction
de l'EPS Maison Blanche 9



 
2018-010 

DELEGATION DE SIGNATURE 
Délégation particulière à Madame Noémie SCHOEBEL dans le cadre de  

la garde de direction de l’EPS Maison Blanche  
 

Le directeur de la Direction commune ;  
 

− Vu l’article L 6143-7 du Code de la Santé Publique ; 

− Vu les articles D 6143-33 à D 6143-35 du Code de la Santé Publique ;  

− Vu la convention de la Direction Commune du 24 mai 2017 entre le Centre hospitalier Sainte-Anne, 
l’Etablissement Public de Santé Maison Blanche et le Groupe Public de Santé Perray-Vaucluse ;  

− Vu l’organigramme de la Direction Commune modifié, 

− Vu l’arrêté nommant Jean-Luc CHASSANIOL, directeur du Centre hospitalier Sainte-Anne, de 
l’Etablissement Public de Santé Maison-Blanche et du Groupe Public de Santé Perray-Vaucluse, à compter 
du 06 janvier 2014, 

− Considérant la décision de nomination de Madame Noémie SCHOEBEL sur le Centre hospitalier Sainte-
Anne, l’Etablissement Public de Santé Maison Blanche et le Groupe Public de Santé Perray Vaucluse, à 
compter du 29 janvier 2018, 

DECIDE 
 
Article 1 - Une délégation est donnée à Madame Noémie SCHOEBEL, Directrice des Ressources 
Humaines, à l’effet de signer au nom du directeur et dans le cadre des gardes de direction de l’EPS Maison 
Blanche tout document de quelque nature qu’il soit, présentant un caractère d’urgence pour le fonctionnement 
de l’établissement ou l’intérêt des patients. 
 
Article 2 - Une délégation est donnée au directeur de garde, pour signer en lieu et place du directeur et dans le 
cadre des gardes de direction, tous les documents relatifs à la prise en charge des personnes faisant l’objet de 
soins psychiatriques sans consentement sous forme d’hospitalisation complète ou sous forme de soins 
ambulatoires, à l’Etablissement Public de Santé Maison Blanche, en application des articles L. 3211-1 à L. 3216-1 
du Code de la Santé Publique. 

 
Article 3 – Le directeur de garde rendra compte, immédiatement à l’issue de la garde, des actes et décisions pris 
à ce titre au Directeur, ou en son absence, au cadre de direction assurant l’intérim de ses fonctions. Ces actes 
sont également consignés dans le rapport de garde. 
 
Article 4 - La présente délégation sera notifiée pour information à Monsieur le Président du Conseil de 
Surveillance de l’Etablissement Public de Santé Maison Blanche, Monsieur le Délégué départemental de Paris, 
Madame la Présidente de la Commission Médicale d’Etablissement, Madame la Trésorière Principale, comptable 
de l’établissement et aux personnes qu’elle vise expressément. 
 
Article 5 - La présente délégation fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région d’Ile-de-France. 
 
Fait à Paris, le 29 janvier 2018, 
 
 
 
Jean-Luc CHASSANIOL 
Directeur 
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Délégation n°2018-005 
 
 

DELEGATION – DIRECTION COMMUNE 
DIRECTION DE LA FORMATION, DES ECOLES ET DE LA 

DOCUMENTATION 
 
 
 
 
Le Directeur de la Direction Commune, 
 
 
- Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6143-7, D.6143-33 à D.6143-35, et 

R.6143-38, 
- Vu la convention de la Direction Commune du 24 mai 2017 entre le Centre hospitalier Sainte-

Anne, l’Etablissement Public de Santé Maison Blanche et le Groupe Public de Santé Perray-
Vaucluse, 

- Vu l’arrêté nommant Jean-Luc CHASSANIOL, directeur du Centre hospitalier Sainte-Anne, de 
l’Etablissement Publics de Santé Maison Blanche et du Groupe Public de Santé Perray-
Vaucluse, à compter du 06 janvier 2014, 

- Considérant la décision de nomination de Madame Evelyne SALEM sur le Centre hospitalier 
Sainte-Anne, l’Etablissement Public de Santé Maison Blanche et le Groupe Public de Santé 
Perray-Vaucluse en date du 13 décembre 2013, 
 
 

 

 
D E C I D E 

 
 
Article 1  
 
Une délégation permanente est donnée à Madame Evelyne SALEM, Directrice de la Formation, 
des Ecoles et de la Documentation, afin de signer au nom du Directeur tous actes, pièces 
contractuelles, courriers internes et externes et documents se rapportant à l’activité de la Direction 
de la Formation, des Ecoles et de la Documentation : 

• toutes correspondances liées à l’activité de sa direction ainsi que les décisions, attestations, 
imprimés ou certificats établis à partir d’informations de la compétence de sa direction, 

• tous les courriers externes destinés aux administrations de tutelle, 

• toutes correspondances liées à l’activité du service de la formation continue externe, 

• tous contrats et conventions liés à l’activité de sa direction, 

• tous bons de commande, 

• tous bordereaux, mandats et attestations de services faits. 
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Article 2 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Evelyne SALEM, une délégation est donnée à 
Madame Christine ROBIN, Directrice des soins, à Madame Evelyne TERRAT, Directrice des 
soins et à Madame Cathy LEROY, Directrice de soins, à l’effet de signer au nom du directeur les 
pièces mentionnées à l’article 1 de la présente délégation, dans les mêmes limites d’attribution que 
la délégation de signature accordée à Madame Evelyne SALEM. 
 
Article 3 
 
Institut de Formation en Soins Infirmiers Virginie Olivier (IFSI-IFAS), 
Centre Hospitalier Sainte-Anne 
Une délégation est donnée à Madame Cathy LEROY, Directrice des soins, de l’Institut de 
Formation en Soins Infirmiers Virginie Olivier (IFSI-IFAS), à l’effet de signer au nom du 
Directeur :  

• toutes correspondances liées à l’activité de l’IFSI-IFAS à l’exclusion des courriers externes 
destinés aux administrations de tutelle, 

• conventions de stage des étudiants en soins infirmiers et élèves aides-soignants, 

• ordres de mission établis dans le cadre des missions de formation, 

• bons de commande liés à l’activité de l’IFSI-IFAS, 

• conventions de formation relatives aux sessions de formation organisées en interne, 

• conventions de formation des étudiants infirmiers et des élèves aides-soignants, 

• conventions, documents administratifs, pédagogiques et financiers relatifs à la mise en œuvre du 
programme ERASMUS, 

• validation des règlements des intervenants extérieurs. 
 

 
Article 4 
 
Institut de Formation des Cadres de Santé (IFCS), organisme de formation Sainte-Anne 
Formation (SAF) Centre Hospitalier Sainte-Anne 
Une délégation permanente est donnée à Madame Christine ROBIN, Directrice des soins, 
Directrice de l’Institut de Formation des Cadres de Santé (IFCS) et de l’organisme de formation 
Sainte-Anne Formation,  à l’effet de signer au nom du Directeur : 
IFCS 

• toutes correspondances liées à l’activité de l’IFCS à l’exclusion des courriers externes destinés 
aux administrations de tutelle, 

• conventions de stage des étudiants, 

• ordres de mission établis dans le cadre des missions de formation,  

• bons de commande liés à l’activité de l’IFCS, 

• conventions de formation relatives aux sessions de formation organisées en interne. 

• conventions de formation des étudiants cadres,  
SAF 

• toutes correspondances liées à l’activité de Sainte-Anne Formation. 

• conventions y compris Universitaires 

• validation des règlements des intervenants 

• réponses aux appels d’offres (signature électronique obligatoire) et marchés consécutifs 

• factures et BAT, concernant les annonces publicitaires, le catalogue de formation, mailing 
électronique et hébergement site catalogue numérisé.  
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Article 5 
 
Institut de Formation en Soins Infirmiers du Groupe Public de Santé Perray-Vaucluse 
Une délégation permanente est donnée à Madame Evelyne TERRAT, directrice des soins, 
Directrice de l’Institut de Formation en soins infirmiers du Groupe Public de Santé Perray-
Vaucluse, à l’effet de signer au nom du Directeur : 

• toutes correspondances liées à l’activité de l’IFSI à l’exclusion des courriers externes destinés 
aux administrations de tutelle, 

• conventions de stage des étudiants, 

• ordres de mission établis dans le cadre des missions de formation, 

• bons de commande liés à l’activité de l’IFSI, 

• conventions de formation relatives aux sessions de formation organisées en interne, 

• conventions de formation des étudiants infirmiers et des élèves aides-soignants, 

• conventions, documents administratifs, pédagogiques et financiers relatifs à la mise en œuvre du 
programme ERASMUS. 

 

Article 6  
 
Institut de Formation en Soins Infirmiers du Groupe Public de Santé Perray-Vaucluse 
Une délégation permanente est donnée à Madame Christine SCHLOSSER, Cadre Supérieure de 
santé, concernant les correspondances et actes internes concernant la gestion courante de l’activité 
de l’IFSI du Perray, en cas d’absence ou d’empêchement de Mme TERRAT. 
 
 
Article 7 
 
Service de la Formation Continue – Centre Hospitalier Sainte-Anne et du Groupe Public 
de Santé Perray-Vaucluse 
Une délégation permanente est donnée à Madame Martine LE MOAL, attachée d’administration 
hospitalière, Responsable du service de la Formation Continue du Centre hospitalier Sainte-Anne 
et du Groupe public de Santé Perray Vaucluse, à l’effet de signer au nom du Directeur :   

• toutes correspondances liées à l’activité de la formation continue des personnels médicaux et 
non médicaux du Centre hospitalier Sainte-Anne, ainsi que les attestations, imprimés ou 
certificats, 

• toutes correspondances liées aux stages non gratifiés, 

• contrats et conventions de formation continue, 

• formulaires A.N.F.H. (demandes de prise en charge, demandes de remboursement 
établissement et agent), 

• états de frais liés à l’activité de la formation continue des personnels médicaux et non médicaux, 

• ordres de mission liés à l’activité de la formation continue des personnels médicaux et non 
médicaux, 

• bons de commande liés à l’activité de la formation continue des personnels médicaux et non 
médicaux inférieurs à 25 000 euros, 

• bordereaux, mandats et attestations de services faits liés à l’activité de la formation continue des 
personnels médicaux et non médicaux. 
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Article 8 
 
Service de la Formation Continue – Centre Hospitalier Sainte-Anne et du Groupe Public 
de Santé Perray-Vaucluse 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Martine LE MOAL, une délégation est donnée à 
Madame Elodie COTTIN LOUBARESSE, Adjoint des cadres hospitaliers, concernant les 
correspondances et actes internes concernant la gestion courante de l’activité de formation du 
Centre Hospitalier Sainte-Anne et du Groupe Public de Santé Perray-Vaucluse : 

• toutes correspondances liées à l’activité courante de la formation continue des personnels 
médicaux et non médicaux du Centre Hospitalier Sainte-Anne et du Groupe Public de 
Santé Perray-Vaucluse, ainsi que les attestations, imprimés, certificats, convocations, 
rappels aux organismes, 

• toutes correspondances liées aux stages non gratifiés 

• ordres de missions liées à l’activité de la formation continue des personnels médicaux et 
non médicaux du Centre Hospitalier Sainte-Anne et du Groupe Public de Santé Perray-
Vaucluse 

 
Article 9  
 
Service de la Formation Continue – EPS Maison-Blanche 
Une délégation permanente est donnée à Monsieur Jean Pierre ANDRIEU, Cadre Supérieur de 
Santé, Responsable du service de la Formation Continue de l’Etablissement Public de Santé 
Maison Blanche, à l’effet de signer au nom du Directeur: 

• toutes correspondances liées à l’activité de la formation continue des personnels médicaux et 
non  médicaux du l’EPS Maison Blanche, ainsi que les attestations, imprimés ou certificats, 

• toutes correspondances liées aux stages non gratifiés, 

• contrats et conventions de formation continue, 

• formulaires A.N.F.H. (demandes de prise en charge, demandes de remboursement 
établissement et agent), 

• états de frais liés à l’activité de la formation continue des personnels médicaux et non médicaux, 

• ordres de mission liés à l’activité de la formation continue des personnels médicaux et non 
médicaux, 

• bons de commande liés à l’activité de la formation continue des personnels médicaux et non 
médicaux inférieurs à 25 000 euros, 

• bordereaux, mandats et attestations de services faits liés à l’activité de la formation continue des 
personnels médicaux et non médicaux. 

 
Article 10  
 
Service de la Formation Continue – EPS Maison-Blanche 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean Pierre ANDRIEU, une délégation 
permanente est donnée à Madame Marie Claude VALETTE, Adjoint des cadres hospitaliers du 
service de la Formation Continue de l’Etablissement Public de Santé Maison Blanche, concernant 
les correspondances et actes internes concernant la gestion courante de l’activité de formation : 

• toutes correspondances liées à l’activité courante de la formation continue des personnels 
non médicaux, ainsi que les attestations, imprimés, certificats, convocations, rappels aux 
organismes, 

• les ordres de missions liées à l’activité de la formation continue des personnels non 
médicaux de l’EPS Maison Blanche. 
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Article 11  
 
Bibliothèques Médicales de la Direction commune  
Une délégation permanente est donnée à Madame Catherine LAVIELLE, Responsable des 
Bibliothèques Médicales de la direction commune, à l’effet de signer au nom du Directeur : 

• toutes correspondances liées à l’activité des Bibliothèques Médicales à l’exclusion des courriers 
externes destinés aux administrations de tutelle. 

• bons de commande liés à l’activité des Bibliothèques Médicales. 
 
Article 12  
 
La présente délégation annule et remplace la délégation 2017-025, datée du 1er novembre 2017. 
 
Article 13 
 
La présente délégation sera notifiée, pour information, à Messieurs les Présidents des Conseils de 
Surveillance des trois établissements, Monsieur le Délégué Départemental de Paris, Madame et 
Messieurs les Présidents de la Commission Médicale des trois établissements et de la Direction 
Commune, Madame la Trésorière Principale des Centres Hospitaliers Spécialisés, comptable de 
l’établissement et aux personnes qu’elle vise expressément. 
 
Article 14 
 
La présente délégation fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région Ile-de-France ; Préfecture de Paris.  
 
Fait à Paris, le 02.01.2018 
 
Jean-Luc CHASSANIOL 
Directeur de la Direction Commune 
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Délégation n°2017-025 
 
 

DELEGATION – DIRECTION COMMUNE 
DIRECTION DE LA FORMATION, DES ECOLES ET DE LA 

DOCUMENTATION 
 
 
 
 
Le Directeur de la Direction Commune, 
 
 
- Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6143-7, D.6143-33 à D.6143-35, et 

R.6143-38, 
- Vu la convention de la Direction Commune du 24 mai 2017 entre le Centre hospitalier Sainte-

Anne, l’Etablissement Public de Santé Maison Blanche et le Groupe Public de Santé Perray-
Vaucluse, 

- Vu l’arrêté nommant Jean-Luc CHASSANIOL, directeur du Centre hospitalier Sainte-Anne, de 
l’Etablissement Publics de Santé Maison Blanche et du Groupe Public de Santé Perray-
Vaucluse, à compter du 06 janvier 2014, 

- Considérant la décision de nomination de Madame Evelyne SALEM sur le Centre hospitalier 
Sainte-Anne, l’Etablissement Public de Santé Maison Blanche et le Groupe Public de Santé 
Perray-Vaucluse en date du 13 décembre 2013, 
 
 

 

 
D E C I D E 

 
 
Article 1  
 
Une délégation permanente est donnée à Madame Evelyne SALEM, Directrice de la Formation, 
des Ecoles et de la Documentation, afin de signer au nom du Directeur tous actes, pièces 
contractuelles, courriers internes et externes et documents se rapportant à l’activité de la Direction 
de la Formation, des Ecoles et de la Documentation : 

• toutes correspondances liées à l’activité de sa direction ainsi que les décisions, attestations, 
imprimés ou certificats établis à partir d’informations de la compétence de sa direction, 

• tous les courriers externes destinés aux administrations de tutelle, 

• toutes correspondances liées à l’activité du service de la formation continue externe, 

• tous contrats et conventions liés à l’activité de sa direction, 

• tous bons de commande, 

• tous bordereaux, mandats et attestations de services faits. 
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Article 2 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Evelyne SALEM, une délégation est donnée à 
Madame Christine ROBIN, Directrice des soins et à Madame Evelyne TERRAT, Directrice des 
soins, à l’effet de signer au nom du directeur les pièces mentionnées à l’article 1 de la présente 
délégation, dans les mêmes limites d’attribution que la délégation de signature accordée à Madame 
Evelyne SALEM. 
 
Article 3 
 
Institut de Formation en Soins Infirmiers Virginie Olivier (IFSI-IFAS), 
Centre Hospitalier Sainte-Anne 
Une délégation est donnée à Madame Evelyne SALEM, Directrice de la Formation, des Ecoles et 
de la Documentation de l’Institut de Formation en Soins Infirmiers Virginie Olivier (IFSI-IFAS), à 
l’effet de signer au nom du Directeur :  

• toutes correspondances liées à l’activité de l’IFSI-IFAS à l’exclusion des courriers externes 
destinés aux administrations de tutelle, 

• conventions de stage des étudiants en soins infirmiers et élèves aides-soignants, 

• ordres de mission établis dans le cadre des missions de formation, 

• bons de commande liés à l’activité de l’IFSI-IFAS, 

• conventions de formation relatives aux sessions de formation organisées en interne, 

• conventions de formation des étudiants infirmiers et des élèves aides-soignants, 

• conventions, documents administratifs, pédagogiques et financiers relatifs à la mise en œuvre du 
programme ERASMUS, 

• validation des règlements des intervenants extérieurs. 
 

 
Article 4 
 
Institut de Formation des Cadres de Santé (IFCS), organisme de formation Sainte-Anne 
Formation (SAF), Centre Hospitalier Sainte-Anne 
Une délégation permanente est donnée à Madame Christine ROBIN, Directrice des soins, 
Directrice de l’Institut de Formation des Cadres de Santé (IFCS) et de l’organisme de formation 
Sainte-Anne Formation, à l’effet de signer au nom du Directeur : 
IFCS 

• toutes correspondances liées à l’activité de l’IFCS à l’exclusion des courriers externes destinés 
aux administrations de tutelle, 

• conventions de stage des étudiants, 

• ordres de mission établis dans le cadre des missions de formation,  

• bons de commande liés à l’activité de l’IFCS, 

• conventions de formation relatives aux sessions de formation organisées en interne. 

• conventions de formation des étudiants cadres,  
SAF 

• toutes correspondances liées à l’activité de Sainte-Anne Formation. 

• conventions y compris Universitaires 

• validation des règlements des intervenants 

• réponses aux appels d’offres (signature électronique obligatoire) et marchés consécutifs 

• factures et BAT, concernant les annonces publicitaires, le catalogue de formation, mailing 
électronique et hébergement site catalogue numérisé.  
 
 
 

Centre hospitalier Sainte-Anne - IDF-2017-11-01-004 - DÉLÉGATION SIGNATURE Direction de la formation, des écoles et de la documentation 19



3 

 
 

 
Article 5 
 
Institut de Formation en Soins Infirmiers du Groupe Public de Santé Perray-Vaucluse 
Une délégation permanente est donnée à Madame Evelyne TERRAT, directrice des soins, 
Directrice de l’Institut de Formation en soins infirmiers du Groupe Public de Santé Perray-
Vaucluse, à l’effet de signer au nom du Directeur : 

• toutes correspondances liées à l’activité de l’IFSI à l’exclusion des courriers externes destinés 
aux administrations de tutelle, 

• conventions de stage des étudiants, 

• ordres de mission établis dans le cadre des missions de formation, 

• bons de commande liés à l’activité de l’IFSI, 

• conventions de formation relatives aux sessions de formation organisées en interne, 

• conventions de formation des étudiants infirmiers et des élèves aides-soignants, 

• conventions, documents administratifs, pédagogiques et financiers relatifs à la mise en œuvre du 
programme ERASMUS. 

 

Article 6  
 
Institut de Formation en Soins Infirmiers du Groupe Public de Santé Perray-Vaucluse 
Une délégation permanente est donnée à Madame Christine SCHLOSSER, Cadre Supérieure de 
santé, concernant les correspondances et actes internes concernant la gestion courante de l’activité 
de l’IFSI du Perray, en cas d’absence ou d’empêchement de Mme TERRAT. 
 
 
Article 7 
 
Service de la Formation Continue – Centre Hospitalier Sainte-Anne et du Groupe Public 
de Santé Perray-Vaucluse 
Une délégation permanente est donnée à Madame Martine LE MOAL, attachée d’administration 
hospitalière, Responsable du service de la Formation Continue du Centre hospitalier Sainte-Anne 
et du Groupe public de Santé Perray Vaucluse, à l’effet de signer au nom du Directeur :   

• toutes correspondances liées à l’activité de la formation continue des personnels médicaux et 
non médicaux du Centre hospitalier Sainte-Anne, ainsi que les attestations, imprimés ou 
certificats, 

• toutes correspondances liées aux stages non gratifiés, 

• contrats et conventions de formation continue, 

• formulaires A.N.F.H. (demandes de prise en charge, demandes de remboursement 
établissement et agent), 

• états de frais liés à l’activité de la formation continue des personnels médicaux et non médicaux, 

• ordres de mission liés à l’activité de la formation continue des personnels médicaux et non 
médicaux, 

• bons de commande liés à l’activité de la formation continue des personnels médicaux et non 
médicaux inférieurs à 25 000 euros, 

• bordereaux, mandats et attestations de services faits liés à l’activité de la formation continue des 
personnels médicaux et non médicaux. 
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Article 8 
 
Service de la Formation Continue – Centre Hospitalier Sainte-Anne et du Groupe Public 
de Santé Perray-Vaucluse 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Martine LE MOAL, une délégation est donnée à 
Madame Elodie COTTIN LOUBARESSE, Adjoint des cadres hospitaliers, concernant les 
correspondances et actes internes concernant la gestion courante de l’activité de formation du 
Centre Hospitalier Sainte-Anne et du Groupe Public de Santé Perray-Vaucluse : 

• toutes correspondances liées à l’activité courante de la formation continue des personnels 
médicaux et non médicaux du Centre Hospitalier Sainte-Anne et du Groupe Public de 
Santé Perray-Vaucluse, ainsi que les attestations, imprimés, certificats, convocations, 
rappels aux organismes, 

• toutes correspondances liées aux stages non gratifiés 

• ordres de missions liées à l’activité de la formation continue des personnels médicaux et 
non médicaux du Centre Hospitalier Sainte-Anne et du Groupe Public de Santé Perray-
Vaucluse 

 
Article 9  
 
Service de la Formation Continue – EPS Maison-Blanche 
Une délégation permanente est donnée à Monsieur Jean Pierre ANDRIEU, Cadre Supérieur de 
Santé, Responsable du service de la Formation Continue de l’Etablissement Public de Santé 
Maison Blanche, à l’effet de signer au nom du Directeur: 

• toutes correspondances liées à l’activité de la formation continue des personnels médicaux et 
non  médicaux du l’EPS Maison Blanche, ainsi que les attestations, imprimés ou certificats, 

• toutes correspondances liées aux stages non gratifiés, 

• contrats et conventions de formation continue, 

• formulaires A.N.F.H. (demandes de prise en charge, demandes de remboursement 
établissement et agent), 

• états de frais liés à l’activité de la formation continue des personnels médicaux et non médicaux, 

• ordres de mission liés à l’activité de la formation continue des personnels médicaux et non 
médicaux, 

• bons de commande liés à l’activité de la formation continue des personnels médicaux et non 
médicaux inférieurs à 25 000 euros, 

• bordereaux, mandats et attestations de services faits liés à l’activité de la formation continue des 
personnels médicaux et non médicaux. 

 
Article 10  
 
Service de la Formation Continue – EPS Maison-Blanche 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean Pierre ANDRIEU, une délégation 
permanente est donnée à Madame Marie Claude VALETTE, Adjoint des cadres hospitaliers du 
service de la Formation Continue de l’Etablissement Public de Santé Maison Blanche, concernant 
les correspondances et actes internes concernant la gestion courante de l’activité de formation : 

• toutes correspondances liées à l’activité courante de la formation continue des personnels 
non médicaux, ainsi que les attestations, imprimés, certificats, convocations, rappels aux 
organismes, 

• les ordres de missions liées à l’activité de la formation continue des personnels non 
médicaux de l’EPS Maison Blanche. 
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Article 11  
 
Bibliothèques Médicales de la Direction commune  
Une délégation permanente est donnée à Madame Catherine LAVIELLE, Responsable des 
Bibliothèques Médicales de la direction commune, à l’effet de signer au nom du Directeur : 

• toutes correspondances liées à l’activité des Bibliothèques Médicales à l’exclusion des courriers 
externes destinés aux administrations de tutelle. 

• bons de commande liés à l’activité des Bibliothèques Médicales. 
 
Article 12  
 
La présente délégation sera notifiée, pour information, à Messieurs les Présidents des Conseils de 
Surveillance des trois établissements, Monsieur le Délégué Départemental de Paris, Madame et 
Messieurs les Présidents de la Commission Médicale des trois établissements et de la Direction 
Commune, Madame la Trésorière Principale des Centres Hospitaliers Spécialisés, comptable de 
l’établissement et aux personnes qu’elle vise expressément. 
 
Article 13 
 
La présente délégation fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région Ile-de-France ; Préfecture de Paris.  
 
Fait à Paris, le 01.11.2017 
 
Jean-Luc CHASSANIOL 
Directeur de la Direction Commune 
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 1 
 

Délégation n°2018-009 

DELEGATION – DIRECTION COMMUNE 
 

Politique médicale, recherche et partenariats  
 
 
Le Directeur de la Direction commune, 
 
 
- Vu le code de la santé publique dans ses parties relatives au fonctionnement des hôpitaux 

publics,  
- Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6143-7, D.6143-33 à D.6143-35, et 

R.6143-38, 
- Vu la convention de la Direction Commune du 24 mai 2017 entre le Centre hospitalier Sainte-

Anne, l’Etablissement Public de Santé Maison Blanche et le Groupe Public de Santé Perray-
Vaucluse, 

- Vu l’organigramme de la Direction Commune modifié,   
- Vu l’arrêté nommant Jean-Luc CHASSANIOL, Directeur du Centre hospitalier Sainte-Anne, 

de l’Etablissement Public de Santé Maison Blanche et du Groupe Public de Santé Perray-
Vaucluse, à compter du 06 janvier 2014, 

- Considérant la décision de nomination d’Aurélien DELAS sur le Centre hospitalier Sainte-
Anne, l’Etablissement Public de Santé Maison Blanche et le Groupe Public de Santé Perray-
Vaucluse en date du 15 janvier 2018, 

- Considérant la décision de nomination de Cléa BLOCH sur le Centre hospitalier Sainte-Anne, 
l’Etablissement Public de Santé Maison Blanche et le Groupe Public de Santé Perray-Vaucluse 
en date du 1er janvier 2018. 

 
D E C I D E 

 
Article 1  
 
Une délégation permanente est donnée à Monsieur Aurélien DELAS, Directeur de la politique 
médicale, de la recherche et des partenariats afin de signer au nom du Directeur tous actes, pièces 
contractuelles, courriers internes et externes et documents se rapportant à l’activité de la direction 
de la politique médicale, de la recherche et des partenariats. 
 
 
Article 2 
 
Centre hospitalier Sainte-Anne  
Une délégation permanente est donnée à Madame Marie-Alix BOURGEOIS, Attachée 
d’Administration Hospitalière, à la direction de la politique médicale, de la recherche et des 
partenariats, bureau des affaires médicales du Centre hospitalier Sainte-Anne, à l’effet de signer au 
nom du Directeur les correspondances et actes internes concernant la gestion courante du 
personnel médical. 
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Article 3 
 
Centre hospitalier Sainte-Anne  
Une délégation est donnée à Monsieur Cherif BENHAMMANI, Adjoint des Cadres Hospitaliers à 
la direction de la politique médicale, de la recherche et des partenariats, bureau des affaires 
médicales du Centre hospitalier Sainte-Anne, à l’effet de signer, en cas d’absence ou 
d’empêchement de l’attachée d’administration hospitalière, les correspondances et actes internes 
concernant la gestion courante du personnel médical. 
 
 
Article 4 
 
Centre hospitalier Sainte-Anne  
Une délégation permanente est donnée à Monsieur Khaoussou SYLLA, Ingénieur à la direction de 
la politique médicale, de la recherche et des partenariats du Centre hospitalier Sainte-Anne, à l’effet 
de signer au nom du Directeur : 
 

• courriers et formulaires de demande d’autorisation d’essai cliniques, 

• courriers et formulaires relatifs aux demandes d’amendements des projets de recherche, 

• contrats de collaboration recherche et avenants, 

• factures pour paiement relatives aux UF recherche, 

• demandes de mandatement indemnités patients relatifs aux UF recherche, 

• factures pour mandatement sur les UF recherche, 

• lettre d’information relative à la mise en place d’un projet de recherche, 

• commandes recherche, 

• fiches budgétaires relatives aux projets de recherche, 

• ordres de missions pour les déplacements dans le cadre des projets de recherche, 

• congés annuels et autorisations d’absence du personnel de la délégation à la recherche et à 
l’innovation. 

 
 
Article 5 
 
Groupe Public de Santé Perray-Vaucluse  
Une délégation de signature permanente est donnée à Madame Emmanuelle DE BACKER, 
Attachée d’Administration Hospitalière, Responsable du bureau des affaires médicales du Groupe 
de Santé Public de Perray-Vaucluse, à l’effet de signer au nom du Directeur les correspondances et 
actes internes concernant la gestion courante du personnel médical. 
 
 
Article 6 
 
Etablissement Public de Santé de Maison-Blanche 
Une délégation permanente est donnée à Madame Cléa BLOCH, Directrice des affaires médicales, 
à l’effet de signer au nom du Directeur, tous actes, pièces contractuelles, courriers internes et 
externes et documents se rapportant aux affaires médicales de l’EPS Maison Blanche.  
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Article 7 
 
Etablissement Public de Santé Maison Blanche  
Une délégation permanente est donnée à Madame Noémie MARRANT, Attachée 
d’Administration Hospitalière, à la direction de la politique médicale, de la recherche et des 
partenariats, bureau des affaires médicales de l’Etablissement Public de Santé Maison-Blanche, à 
l’effet de signer au nom du Directeur les correspondances et actes internes concernant la gestion 
courante du personnel médical. 
 
Article 8 
 
La présente délégation sera notifiée, pour information, à Messieurs les Présidents des Conseils de 
Surveillance des trois établissements, Monsieur le Délégué Départemental de Paris, Madame et 
Monsieur les Présidents de la Commission Médicale des trois établissements et de la Direction 
Commune, Madame la Trésorière Principale des Centres Hospitaliers Spécialisés, comptable de 
l’établissement et aux personnes qu’elle vise expressément. 
 
Article 9  
 
La présente délégation fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région d’Ile-de-France, Préfecture de Paris et sur les sites internet des trois 
établissements. 
 
 
Fait à Paris, 15 janvier 2018 
 
 
Jean-Luc CHASSANIOL 
Directeur de la Direction Commune 
 
 
 
 
 
 

Centre hospitalier Sainte-Anne - IDF-2018-01-15-015 - DÉLÉGATION SIGNATURE politique médicale recherche et partenariats 26



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de

la consommation du travail et de l’emploi

IDF-2018-02-02-020

Arrêté de subdélégation de la Préfecture de Paris à l'UD 75

n° 20180202 SubPrefDep75 2018-15

Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-020 - Arrêté de subdélégation de la
Préfecture de Paris à l'UD 75 n° 20180202 SubPrefDep75 2018-15 27



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-020 - Arrêté de subdélégation de la
Préfecture de Paris à l'UD 75 n° 20180202 SubPrefDep75 2018-15 28



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-020 - Arrêté de subdélégation de la
Préfecture de Paris à l'UD 75 n° 20180202 SubPrefDep75 2018-15 29



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-020 - Arrêté de subdélégation de la
Préfecture de Paris à l'UD 75 n° 20180202 SubPrefDep75 2018-15 30



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-020 - Arrêté de subdélégation de la
Préfecture de Paris à l'UD 75 n° 20180202 SubPrefDep75 2018-15 31



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-020 - Arrêté de subdélégation de la
Préfecture de Paris à l'UD 75 n° 20180202 SubPrefDep75 2018-15 32



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-020 - Arrêté de subdélégation de la
Préfecture de Paris à l'UD 75 n° 20180202 SubPrefDep75 2018-15 33



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-020 - Arrêté de subdélégation de la
Préfecture de Paris à l'UD 75 n° 20180202 SubPrefDep75 2018-15 34



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-020 - Arrêté de subdélégation de la
Préfecture de Paris à l'UD 75 n° 20180202 SubPrefDep75 2018-15 35



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-020 - Arrêté de subdélégation de la
Préfecture de Paris à l'UD 75 n° 20180202 SubPrefDep75 2018-15 36



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de

la consommation du travail et de l’emploi

IDF-2018-02-02-018

Arrêté de subdélégation de la Préfecture de Région à l'UD

75 

  n° 20180202-SubPRIFUD75-2018-14

Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-018 - Arrêté de subdélégation de la
Préfecture de Région à l'UD 75 
  n° 20180202-SubPRIFUD75-2018-14

37



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-018 - Arrêté de subdélégation de la
Préfecture de Région à l'UD 75 
  n° 20180202-SubPRIFUD75-2018-14

38



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-018 - Arrêté de subdélégation de la
Préfecture de Région à l'UD 75 
  n° 20180202-SubPRIFUD75-2018-14

39



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-018 - Arrêté de subdélégation de la
Préfecture de Région à l'UD 75 
  n° 20180202-SubPRIFUD75-2018-14

40



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-018 - Arrêté de subdélégation de la
Préfecture de Région à l'UD 75 
  n° 20180202-SubPRIFUD75-2018-14

41



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de

la consommation du travail et de l’emploi

IDF-2018-02-02-019

Arrêté de subdélégation de la Préfecture de Région à l'UR

n° 20180202 SubPRIFUR 2018-12

Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-019 - Arrêté de subdélégation de la
Préfecture de Région à l'UR n° 20180202 SubPRIFUR 2018-12 42



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-019 - Arrêté de subdélégation de la
Préfecture de Région à l'UR n° 20180202 SubPRIFUR 2018-12 43



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-019 - Arrêté de subdélégation de la
Préfecture de Région à l'UR n° 20180202 SubPRIFUR 2018-12 44



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-019 - Arrêté de subdélégation de la
Préfecture de Région à l'UR n° 20180202 SubPRIFUR 2018-12 45



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-019 - Arrêté de subdélégation de la
Préfecture de Région à l'UR n° 20180202 SubPRIFUR 2018-12 46



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-019 - Arrêté de subdélégation de la
Préfecture de Région à l'UR n° 20180202 SubPRIFUR 2018-12 47



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-019 - Arrêté de subdélégation de la
Préfecture de Région à l'UR n° 20180202 SubPRIFUR 2018-12 48



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de

la consommation du travail et de l’emploi

IDF-2018-02-02-021

Arrêté de subdélégation des pouvoirs du Préfet du Val de

Marne n° 20180202 SubPrefDep94 2018-13

Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-021 - Arrêté de subdélégation des
pouvoirs du Préfet du Val de Marne n° 20180202 SubPrefDep94 2018-13 49



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-021 - Arrêté de subdélégation des
pouvoirs du Préfet du Val de Marne n° 20180202 SubPrefDep94 2018-13 50



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-021 - Arrêté de subdélégation des
pouvoirs du Préfet du Val de Marne n° 20180202 SubPrefDep94 2018-13 51



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-021 - Arrêté de subdélégation des
pouvoirs du Préfet du Val de Marne n° 20180202 SubPrefDep94 2018-13 52



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-021 - Arrêté de subdélégation des
pouvoirs du Préfet du Val de Marne n° 20180202 SubPrefDep94 2018-13 53



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-021 - Arrêté de subdélégation des
pouvoirs du Préfet du Val de Marne n° 20180202 SubPrefDep94 2018-13 54



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-021 - Arrêté de subdélégation des
pouvoirs du Préfet du Val de Marne n° 20180202 SubPrefDep94 2018-13 55



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-021 - Arrêté de subdélégation des
pouvoirs du Préfet du Val de Marne n° 20180202 SubPrefDep94 2018-13 56



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-021 - Arrêté de subdélégation des
pouvoirs du Préfet du Val de Marne n° 20180202 SubPrefDep94 2018-13 57



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de

la consommation du travail et de l’emploi

IDF-2018-02-02-009

Décision de délégation de pouvoirs propres  à l'UD 75 n°

20180202 DPPUD75-2018-18

Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-009 - Décision de délégation de pouvoirs
propres  à l'UD 75 n° 20180202 DPPUD75-2018-18 58



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-009 - Décision de délégation de pouvoirs
propres  à l'UD 75 n° 20180202 DPPUD75-2018-18 59



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-009 - Décision de délégation de pouvoirs
propres  à l'UD 75 n° 20180202 DPPUD75-2018-18 60



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-009 - Décision de délégation de pouvoirs
propres  à l'UD 75 n° 20180202 DPPUD75-2018-18 61



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-009 - Décision de délégation de pouvoirs
propres  à l'UD 75 n° 20180202 DPPUD75-2018-18 62



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-009 - Décision de délégation de pouvoirs
propres  à l'UD 75 n° 20180202 DPPUD75-2018-18 63



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de

la consommation du travail et de l’emploi

IDF-2018-02-02-010

Décision de délégation de pouvoirs propres  à l'UD 77  n °

20180202 DPPUD77-2018-19

Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-010 - Décision de délégation de pouvoirs
propres  à l'UD 77  n ° 20180202 DPPUD77-2018-19 64



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-010 - Décision de délégation de pouvoirs
propres  à l'UD 77  n ° 20180202 DPPUD77-2018-19 65



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-010 - Décision de délégation de pouvoirs
propres  à l'UD 77  n ° 20180202 DPPUD77-2018-19 66



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-010 - Décision de délégation de pouvoirs
propres  à l'UD 77  n ° 20180202 DPPUD77-2018-19 67



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-010 - Décision de délégation de pouvoirs
propres  à l'UD 77  n ° 20180202 DPPUD77-2018-19 68



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-010 - Décision de délégation de pouvoirs
propres  à l'UD 77  n ° 20180202 DPPUD77-2018-19 69



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de

la consommation du travail et de l’emploi

IDF-2018-02-02-011

Décision de délégation de pouvoirs propres  à l'UD 78 n°

20180202 DPPUD78-2018-17

Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-011 - Décision de délégation de pouvoirs
propres  à l'UD 78 n° 20180202 DPPUD78-2018-17 70



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-011 - Décision de délégation de pouvoirs
propres  à l'UD 78 n° 20180202 DPPUD78-2018-17 71



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-011 - Décision de délégation de pouvoirs
propres  à l'UD 78 n° 20180202 DPPUD78-2018-17 72



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-011 - Décision de délégation de pouvoirs
propres  à l'UD 78 n° 20180202 DPPUD78-2018-17 73



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-011 - Décision de délégation de pouvoirs
propres  à l'UD 78 n° 20180202 DPPUD78-2018-17 74



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-011 - Décision de délégation de pouvoirs
propres  à l'UD 78 n° 20180202 DPPUD78-2018-17 75



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de

la consommation du travail et de l’emploi

IDF-2018-02-02-013

Décision de délégation de pouvoirs propres  à l'UD 92 n°

20180202 DPPUD92-2018-21

Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-013 - Décision de délégation de pouvoirs
propres  à l'UD 92 n° 20180202 DPPUD92-2018-21 76



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-013 - Décision de délégation de pouvoirs
propres  à l'UD 92 n° 20180202 DPPUD92-2018-21 77



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-013 - Décision de délégation de pouvoirs
propres  à l'UD 92 n° 20180202 DPPUD92-2018-21 78



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-013 - Décision de délégation de pouvoirs
propres  à l'UD 92 n° 20180202 DPPUD92-2018-21 79



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-013 - Décision de délégation de pouvoirs
propres  à l'UD 92 n° 20180202 DPPUD92-2018-21 80



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-013 - Décision de délégation de pouvoirs
propres  à l'UD 92 n° 20180202 DPPUD92-2018-21 81



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de

la consommation du travail et de l’emploi

IDF-2018-02-02-014

Décision de délégation de pouvoirs propres  à l'UD 93 n°

20180202 DPPUD93-2018-22

Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-014 - Décision de délégation de pouvoirs
propres  à l'UD 93 n° 20180202 DPPUD93-2018-22 82



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-014 - Décision de délégation de pouvoirs
propres  à l'UD 93 n° 20180202 DPPUD93-2018-22 83



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-014 - Décision de délégation de pouvoirs
propres  à l'UD 93 n° 20180202 DPPUD93-2018-22 84



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-014 - Décision de délégation de pouvoirs
propres  à l'UD 93 n° 20180202 DPPUD93-2018-22 85



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-014 - Décision de délégation de pouvoirs
propres  à l'UD 93 n° 20180202 DPPUD93-2018-22 86



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-014 - Décision de délégation de pouvoirs
propres  à l'UD 93 n° 20180202 DPPUD93-2018-22 87



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de

la consommation du travail et de l’emploi

IDF-2018-02-02-012

Décision de délégation de pouvoirs propres  à l'UD91 n°

20180202 DPPUD91-2018-20

Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-012 - Décision de délégation de pouvoirs
propres  à l'UD91 n° 20180202 DPPUD91-2018-20 88



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-012 - Décision de délégation de pouvoirs
propres  à l'UD91 n° 20180202 DPPUD91-2018-20 89



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-012 - Décision de délégation de pouvoirs
propres  à l'UD91 n° 20180202 DPPUD91-2018-20 90



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-012 - Décision de délégation de pouvoirs
propres  à l'UD91 n° 20180202 DPPUD91-2018-20 91



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-012 - Décision de délégation de pouvoirs
propres  à l'UD91 n° 20180202 DPPUD91-2018-20 92



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-012 - Décision de délégation de pouvoirs
propres  à l'UD91 n° 20180202 DPPUD91-2018-20 93



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de

la consommation du travail et de l’emploi

IDF-2018-02-02-015

Décision de délégation de pouvoirs propres  à l'UD94 n°

20180202 DPPUD94-2018-23

Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-015 - Décision de délégation de pouvoirs
propres  à l'UD94 n° 20180202 DPPUD94-2018-23 94



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-015 - Décision de délégation de pouvoirs
propres  à l'UD94 n° 20180202 DPPUD94-2018-23 95



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-015 - Décision de délégation de pouvoirs
propres  à l'UD94 n° 20180202 DPPUD94-2018-23 96



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-015 - Décision de délégation de pouvoirs
propres  à l'UD94 n° 20180202 DPPUD94-2018-23 97



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-015 - Décision de délégation de pouvoirs
propres  à l'UD94 n° 20180202 DPPUD94-2018-23 98



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-015 - Décision de délégation de pouvoirs
propres  à l'UD94 n° 20180202 DPPUD94-2018-23 99



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de

la consommation du travail et de l’emploi

IDF-2018-02-02-016

Décision de délégation de pouvoirs propres  à l'UD95 n°

20180202 DPPUD95-2018-24

Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-016 - Décision de délégation de pouvoirs
propres  à l'UD95 n° 20180202 DPPUD95-2018-24 100



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-016 - Décision de délégation de pouvoirs
propres  à l'UD95 n° 20180202 DPPUD95-2018-24 101



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-016 - Décision de délégation de pouvoirs
propres  à l'UD95 n° 20180202 DPPUD95-2018-24 102



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-016 - Décision de délégation de pouvoirs
propres  à l'UD95 n° 20180202 DPPUD95-2018-24 103



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-016 - Décision de délégation de pouvoirs
propres  à l'UD95 n° 20180202 DPPUD95-2018-24 104



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-016 - Décision de délégation de pouvoirs
propres  à l'UD95 n° 20180202 DPPUD95-2018-24 105



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de

la consommation du travail et de l’emploi

IDF-2018-02-02-017

Décision de délégation de pouvoirs propres  à l'UR n°

20180202-DPPUR-2018-16

Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-017 - Décision de délégation de pouvoirs
propres  à l'UR n° 20180202-DPPUR-2018-16 106



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-017 - Décision de délégation de pouvoirs
propres  à l'UR n° 20180202-DPPUR-2018-16 107



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-017 - Décision de délégation de pouvoirs
propres  à l'UR n° 20180202-DPPUR-2018-16 108



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-017 - Décision de délégation de pouvoirs
propres  à l'UR n° 20180202-DPPUR-2018-16 109



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-017 - Décision de délégation de pouvoirs
propres  à l'UR n° 20180202-DPPUR-2018-16 110



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-017 - Décision de délégation de pouvoirs
propres  à l'UR n° 20180202-DPPUR-2018-16 111



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-017 - Décision de délégation de pouvoirs
propres  à l'UR n° 20180202-DPPUR-2018-16 112



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-017 - Décision de délégation de pouvoirs
propres  à l'UR n° 20180202-DPPUR-2018-16 113



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-02-02-017 - Décision de délégation de pouvoirs
propres  à l'UR n° 20180202-DPPUR-2018-16 114



Ministère de la Justice

IDF-2018-02-06-009

Avenant 3 à la décision IDF-2017-09-01-032 portant

DELEGATION DE SIGNATURE (plate-forme

interrégionale du ministère de la justice Paris Ile de

France)

Ministère de la Justice - IDF-2018-02-06-009 - Avenant 3 à la décision IDF-2017-09-01-032 portant DELEGATION DE SIGNATURE (plate-forme
interrégionale du ministère de la justice Paris Ile de France) 115



Ministère de la Justice - IDF-2018-02-06-009 - Avenant 3 à la décision IDF-2017-09-01-032 portant DELEGATION DE SIGNATURE (plate-forme
interrégionale du ministère de la justice Paris Ile de France) 116



Ministère de la Justice - IDF-2018-02-06-009 - Avenant 3 à la décision IDF-2017-09-01-032 portant DELEGATION DE SIGNATURE (plate-forme
interrégionale du ministère de la justice Paris Ile de France) 117



Ministère de la Justice - IDF-2018-02-06-009 - Avenant 3 à la décision IDF-2017-09-01-032 portant DELEGATION DE SIGNATURE (plate-forme
interrégionale du ministère de la justice Paris Ile de France) 118



Ministère de la Justice - IDF-2018-02-06-009 - Avenant 3 à la décision IDF-2017-09-01-032 portant DELEGATION DE SIGNATURE (plate-forme
interrégionale du ministère de la justice Paris Ile de France) 119



Ministère de la Justice - IDF-2018-02-06-009 - Avenant 3 à la décision IDF-2017-09-01-032 portant DELEGATION DE SIGNATURE (plate-forme
interrégionale du ministère de la justice Paris Ile de France) 120



Ministère de la Justice - IDF-2018-02-06-009 - Avenant 3 à la décision IDF-2017-09-01-032 portant DELEGATION DE SIGNATURE (plate-forme
interrégionale du ministère de la justice Paris Ile de France) 121



Rectorat de l'académie de Versailles

IDF-2018-02-13-005

Arrêté du 13-02-18 portant délégation de signature

financière du recteur

Rectorat de l'académie de Versailles - IDF-2018-02-13-005 - Arrêté du 13-02-18 portant délégation de signature financière du recteur 122



Rectorat de l'académie de Versailles - IDF-2018-02-13-005 - Arrêté du 13-02-18 portant délégation de signature financière du recteur 123



Rectorat de l'académie de Versailles - IDF-2018-02-13-005 - Arrêté du 13-02-18 portant délégation de signature financière du recteur 124



Rectorat de l'académie de Versailles - IDF-2018-02-13-005 - Arrêté du 13-02-18 portant délégation de signature financière du recteur 125



Rectorat de l'académie de Versailles - IDF-2018-02-13-005 - Arrêté du 13-02-18 portant délégation de signature financière du recteur 126



Rectorat de l'académie de Versailles - IDF-2018-02-13-005 - Arrêté du 13-02-18 portant délégation de signature financière du recteur 127



Rectorat de l'académie de Versailles

IDF-2018-02-13-006

Arrêté du 13-02-18 portant subdélégation de signature

financière du recteur

Rectorat de l'académie de Versailles - IDF-2018-02-13-006 - Arrêté du 13-02-18 portant subdélégation de signature financière du recteur 128



Rectorat de l'académie de Versailles - IDF-2018-02-13-006 - Arrêté du 13-02-18 portant subdélégation de signature financière du recteur 129



Rectorat de l'académie de Versailles - IDF-2018-02-13-006 - Arrêté du 13-02-18 portant subdélégation de signature financière du recteur 130



Rectorat de l'académie de Versailles - IDF-2018-02-13-006 - Arrêté du 13-02-18 portant subdélégation de signature financière du recteur 131



Rectorat de l'académie de Versailles - IDF-2018-02-13-006 - Arrêté du 13-02-18 portant subdélégation de signature financière du recteur 132



Rectorat de l'académie de Versailles - IDF-2018-02-13-006 - Arrêté du 13-02-18 portant subdélégation de signature financière du recteur 133



Rectorat de l'académie de Versailles - IDF-2018-02-13-006 - Arrêté du 13-02-18 portant subdélégation de signature financière du recteur 134



Rectorat de l'académie de Versailles - IDF-2018-02-13-006 - Arrêté du 13-02-18 portant subdélégation de signature financière du recteur 135



Rectorat de l'académie de Versailles - IDF-2018-02-13-006 - Arrêté du 13-02-18 portant subdélégation de signature financière du recteur 136



Rectorat de l'académie de Versailles - IDF-2018-02-13-006 - Arrêté du 13-02-18 portant subdélégation de signature financière du recteur 137


